CONTRAT DE LOCATION 

EMPLACEMENT POUR STOCKAGE  DE KART

CHRONO KART CROLLES CIRCUIT

Entre 

la SARL CHRONO KART, immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de Grenoble sous le N° 477 914 121 au capital social de 10 000 €uros et dont le siège social est situé : Les Iles d’Amblard 38920 CROLLES.

Représenté par Monsieur MEYNARD dûment habilité aux présentes, agissant en qualité de Gérant
et

M  Mme :
Résidant à :

la Société :  

Dont le siège social est situé : 
Représentée par :



Agissant en qualité de :
Il a été convenu l’établissement d’un contrat de location pour l’année 2008 dans les conditions suivantes :
- La SARL CHRONO KART met à la disposition de                                        , propriétaire du kart, un  emplacement de stockage de kart dans le container prévu à cet effet à l’arrière du bâtiment de la piste de karting de Crolles.
- Le kart doit être stocké verticalement sur un chariot KG prévu à cet effet. L’essence doit être vidangée de façon à ne pas se déverser à l’intérieur du container et les orifices divers doivent être obstrués.

- CHRONO KART décline toute responsabilité en cas de détériorations du matériel liées aux liquides de fonctionnement du kart : déjaugeage des niveaux d’huile, eau de refroidissement gelée par le froid ou écoulée, liquide de frein déjaugé ou écoulé,  etc...

- Le container est fermé à clés et est sécurisé par une alarme aux normes APSAD.

- Le matériel ainsi stocké est assuré contre le vol et l’incendie à hauteur de sa valeur vénale, hormis les accessoires 
( assurance Groupe Rouge ).

- Seul CHRONO KART dispose des clés du container.
- Le propriétaire du kart s’engage à respecter le présent contrat et à respecter le matériel des autres locataires notamment lors du chargement et déchargement du kart.

- CHRONO KART décline toute responsabilité concernant les éventuelles dégradations subies lors de ces opérations.

- Le propriétaire endossera alors l’entière responsabilité des dommages et des réparations du ( ou des) karts.

- Le présent contrat est consenti pour une année civile.

- Le tarif annuel de location 2008 est de 500.00 € TTC par emplacement, assurance comprise. 

( hors achat du chariot au prix de 85.90 € TTC ).

- Le propriétaire du kart s’engage à régler en intégralité sa cotisation annuelle de location avant le dépôt du kart dans le container.
- Si le kart est retiré du container par le propriétaire ( quelque en soit la durée ), la cotisation ne pourra en aucun cas être remboursée par CHRONO KART et l’emplacement restera à la disposition du propriétaire jusqu’à la fin de l’année en cours.

- Les karts sont stockés dans un ordre choisi par CHRONO KART et les emplacements ne sont pas numérotés.

- Les karts stockés dans le container peuvent être stockés temporairement dans le bâtiment si CHRONO KART le souhaite.

- En fin d’année, à l’issue du contrat de location, si ce dernier n’est pas renouvelé, le propriétaire doit récupérer son kart immédiatement. Dans le cas ou le propriétaire ne viendrait qu’en cours d’année, un montant de location lui sera facturé au prorata du forfait annuel, plus une amende forfaitaire de 50.00 € TTC. 
- Dans le cas ou un kart resterait stocké depuis 1 an et 1 jour à son emplacement sans règlement de location de la part de son propriétaire, et après rappel par lettre recommandée de CHRONO KART à ce dernier, le dit kart deviendrait de plein droit propriété à part entière de CHRONO KART.
- Type de Kart stocké : 

- Année :

- N° Châssis :

- N° Moteur :

Fait à Crolles en deux exemplaires, le 

Pour CHRONO KART





Le propriétaire du kart

M  Mme






M  Mme  Société 

